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inclusivement
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SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK                                                             

Facebook.com/saint-telesphore

ou sur notre site Web

au www.saint-telesphore.com

Le montjoie
Le petit journal de notre municipalité

MAI 2018

Lors de panne dô®lectricit®,

vous pouvez joindre la Municipalité

aux numéros 450-269-3247 ou 450-269-2257

Le bureau sera fermé le 21 mai

pour la journée des Patriotes.

MUNICIPALITÉ DE
SAINT-TÉLESPHORE

mailto:st-telesphore@xittel.ca
http://www.saint-telesphore.com/
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2 MOT DU MAIRE

Aveclôarriv®edu beau temps de nombreux projets et événementssôannoncent.

Je débuterai en vous invitant à venir planter un arbre avec notre députée Madame Lucie Charlebois le

26 mai dès 10h, au bout du stationnement à lôarri¯rede lô®glisepour son projet « PLANTONS

ENSEMBLE ».

Ensuite, il me fera plaisir de recevoir tous nos bénévoles pour un souper afin de les remercier pour leur

implication au sein de la Municipalité et pour le bénéfice de notre communauté.

De plus, nôoubliezpas dôinscrirevos enfants au camp de jour. Vous avez jusquôau8 juin prochain pour

le faire, en ligne ou en personne à la Maison de la Famille de Vaudreuil Soulanges.

Des travaux débuteront bientôt dans les rues de la Municipalité. Patience et prudence sont de mise. La

sécurité dans le quadrilatère des rues du Centenaire, des Frênes, des Peupliers et des Ormes sera

accrue avec la collaboration de la Sûreté du Québec.

Profitez bien de ce printemps tardif.

Yvon Bériault , maire

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

La prochaine séance du conseil se tiendra le

12 juin prochain. Tous les citoyens sont les

bienvenus. Après la séance, vous êtes

invités à échanger avec les membres du

conseil sur des sujets qui vous tiennent à

cîur. Le tout avec café et gâteries.

OFFRE DôEMPLOI COMBL£E

JOURNALIER

La Municipalité est très heureuse dôaccueillir

monsieur Martin Rozon comme journalier

saisonnier à temps partiel. Monsieur Rozon

travaillera principalement aux travaux publics

pour la période de mai à octobre.

DISTRIBUTION DôARBRES (JEUNES PLANTS)

Le 19 mai prochain entre 8h00 et 12h00 aura lieu au Parc

André-Leblanc, une distribution gratuite dôarbres(jeunes

pousses).

Les essences disponibles sont : bouleau jaune, cerisier tardif,

chêne rouge, érable rouge, pin blanc.

Lôobjectifde ce projet est de sensibiliser et dô®duquerla

population à lôimportanceet au respect de lôarbreainsi que de

notre patrimoine forestier.

Ces arbres sont une gracieuseté du ministère des Forêts, de

la Faune et des Parcs en collaboration avec le Club 4H.

Premiers arrivés, premiers servis. Aucune limite dans la

quantité demandée.
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3« PLANTONS ENSEMBLE »

Madame la députée Lucie Charlebois, ministre déléguée à la

Réadaptation, à la Protection de la jeunesse, à la Santé publique et aux

Saines habitudes de vie, ministre responsable de la région de la

Montérégie, en collaboration avec la municipalité de Saint-Télesphore,

vous invite à une journée de plantationdôarbres.

QUAND : le 26 mai de 10h à midi

OÙ : au bout du stationnement àlôarri¯redelô®glise(rue du Centenaire).

Le projet de la députée, « PLANTONS ENSEMBLE » a permis de planter

plus de 1600 arbres matures dans des espaces publics et des cours

dô®colesdes 15 municipalités de la circonscription. Participer à cette

activité est une belle façon de contribuer à lôembellissementde notre

Municipalité. Venez en grand nombre !

DERNIER RAPPEL POUR 

LES INSCRIPTIONS POUR

LE CAMP DE JOUR

Vous avez jusquôau 8 juin 2018

pour inscrire vos enfants au camp de jour. 

2 options sôoffrent ¨ vous :

En personne à la Maison de la famille

au 1210, rue Principale, 2e étage, Saint-Zotique

Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00

et  de13h00 à 16h30. 

OU

Sur le site web : www.mfvs.ca

Informations : 450-217-2177 # 1 

Au programme : journées thématiques,

activité physique, bricolages,

supers éducatrices

Groupes pour les 3-5 ans

(ayant acquis la propreté)

et les 6-12 ans. 

Dates : Du 26 juin au 24 août

(pas de camp de jour le 2 juillet - férié)

Horaire : Du lundi au vendredi de 9h30 à 15h30

Tarifs : 16$/jour pour le premier enfant,

15.50$/jour pour le 2e

15$/jour pour le 3e enfant et les enfants 

subs®quents dôune m°me famille.

Minimum 3 jours/semaine

Service de garde disponible

Horaire : 7h30 à 9h30 et 15h30 à 17h30 

Tarif : 3$/jour

SOUPER DES BÉNÉVOLES

La semaine des bénévoles qui a eu lieu du 15

au 21 avril dernier visait à remercier,

sensibiliser, recruter, reconnaître les bénévoles

et à promouvoir le bénévolat.

La semaine de la municipalité qui aura lieu du

3 au 9 juin prochain, est un évènement qui vise

à mettre de lôavantles actions et les valeurs qui

caractérisent notre communauté.

La municipalité organise le vendredi 1er juin

2018, un souper offert aux bénévoles des

différents organismes de notre communauté,

sous formedôun5 à 7.

Pour participer à cette soirée, confirmez votre

présence en téléphonant au bureau municipal

au 450-269-2999 au plus tard le 25 mai 2018

afin de nous aider dans notre organisation.

http://www.mfvs.ca/
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URGENCES
9-1-1 Feu, ambulance, police 

8-1-1 Info-Santé

5-1-1 Transport Québec pour les routes 340 et 325. Toute urgence ou plainte.

3-1-1 Appels urgents nécessitant une intervention municipale en dehors des heuresdôouverturedelôh¹tel

de ville , notamment : les entraves de la route, les voies de circulation endommagées et tout autre

problème de nature urgente.

2-1-1 Informations sur les services communautaires

FEUX À CIEL OUVERT

Vous devez aviser le Service de sécurité incendie lorsque vous décidez de faire un

feu à ciel ouvert et obtenir un permis de brûlage.

La principale raison est pour éviter que les pompiers sortent inutilement si un autre

citoyen communique avec le 9-1-1 pour vision dôunpanache de fumée, évitant ainsi

les coûtsdôunefausse alerte.

Pour ce faire, en tout temps, communiquez avec le directeur du Service de sécurité

Incendie, monsieur Marc-André Dubé, au 450-802-2468.

EXTRAIT DU RÈGLEMENT MUNICIPAL NUMÉRO 291-09 (RMH-450) SUR LES NUISANCES

Article 30 ñFumée nuisibleò

« Constitue une nuisance et est prohibé le fait, par le propriétaire, le locataire ou l'occupant d'un

immeuble, d'allumer, de faire allumer ou de permettre que soit allumé un feu de quelque genre que ce

soit dont la fumée et les cendres se répandent sur la propriété d'autrui. »

LAVE-AUTO 2018, 4E ÉDITION  - SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE

Avis à tous!!!! Samedi le 16 juin prochain se tiendra la 4e édition du lave-auto des

pompiers de Saint-T®lesphore qui aura lieu sur la rue de lô®glise entre lôh¹tel de ville

et lô®glise. Les billets seront en vente sur place. 

Pendant lô®v®nement, notre ami Yvon Larosé sera sur place avec son simulateur de feu.

Il y aura des hot dog et breuvages au dîner. Pour les intéressés, il y aura également un moitié/moitié qui 

sera tiré à la fin de la journée.

Si vous avez des questions, nôh®sitezpas à communiquer avec le directeur du Service de sécurité

Incendie, monsieur Marc-André Dubé, au 450-802-2468. Venez encourager les pompiers de Saint-

Télesphore. Ils vous attendront en grand nombre!!!

NOUVEAU SERVICE 2-1-1

ü Un nouveau service dôappel2-1-1 ainsi que son répertoire virtuel a été lancé dans le cadre de la

Semaine de la santé mentale, qui a lieu du 7 au 13 mai 2018.

ü Il sôagitdôunservice dôinformationet de référence facilement accessible, disponible 7 jour sur 7, de 8h

à 18h, 365 jours par année.

ü Il contribue à combattre la pauvreté etlôexclusionsociale, en permettant aux gens aux prises avec des

besoins sociaux non urgents dô°treinformés rapidement sur les ressources sociocommunautaires de

proximité, notamment en santé mentale, en logement et en aide alimentaire.

ü Un répertoire virtuel des services offerts est également disponible en tout temps.

ü Pour découvrir lôensembledes services disponibles dans la région de Vaudreuil-Soulanges, les

citoyens sont invités à se rendre au www.211qc.ca/repertoire/monteregie/mrc-vaudreuil-soulanges.
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Modedôemploi

La saison estivale est à nos portes et nous avons hâte de sortir cuisiner au grand air. Le barbecue est

conçu pour une utilisation à lôext®rieurSEULEMENT. Cet appareil de cuisson et son combustible

comportent des risques importants de blessures, dôexplosionet dôincendie. Il faut donc savoir comment

lôutiliser,lôentreteniretlôentreposeren toute sécurité.

Placez votre barbecue dans un endroit sécuritaire. Respectez les distances de dégagement prévues

dans le guide d'utilisation de votre appareil ou laissez 1 mètre (3 pi) entre le barbecue et toute structure,

une fenêtre ou une porte. Évitez de placer votre barbecue près dôunefenêtre ou dôuneporte après son

utilisation car en cas de fuite, le gaz pourraitsôinfiltrerdans votre habitation.

Au départ

Assurez-vous que les commandes de contrôle sont fermées, ouvrez le couvercle de votre barbecue

ensuite, la bouteille de gaz au maximum. Ouvrez lentement une des commandes de contrôle et

actionnez lôallumeurintégré ou insérez une source dôallumage(briquet ou longue allumette). Restez

éloigné de la surface de cuisson lors de lôallumage. Attention ! Si votre barbecue ne sôallumepas dès

les premiers instants, il faut fermer la bouteille et les commandes de contrôle et laisser

ventiler complètement lôappareilavant de réessayer. Jusquô¨15 minutes peuvent sôav®rernécessaires,

selon les conditions.

Pendant son utilisation

Surveillez en permanence un barbecue, gardez toujours une distance sécuritaire et ne déplacez jamais le

barbecuelorsquôilest allumé.

Pourlô®teindre

Fermez en premier la bouteille de gaz pour purger les conduites et lorsque la flamme est éteinte, mettez

toutes les commandes de contrôle en position fermée (OFF).

Lors du transport

Assurez-vous que la soupape de sûreté de la bouteille de gaz est bien fermée, gardez celle-ci bien

immobilisée en position debout et ouvrez une fenêtre du véhicule.

Toute bouteille de gaz devrait être entreposée à lôext®rieurdôunbâtiment. Protégez les bouteilles de gaz

des chauds rayons du soleil ou de toute source de chaleur potentielle afindô®viterque la pression interne

de la bouteille nôaugmenteet ne provoque une explosion. Rapportez une bouteille vide ou vieille de plus

de 10 ans aux endroits recommandés, ne jetez jamais une bouteille de gaz aux ordures. Rappelez-vous

qu'une bouteille de plus de 10 ans doit être remplacée.

Si vous avez des questions, contactez le directeur du Service de sécurité Incendie, monsieur Marc-André

Dubé, au 450-802-2468.
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LA MALADIE DE LYME

Avec lôarriv®edu beau temps, arrivent aussi les insectesé.et les tiques. Cette petite bestiole peut

causer la maladie de Lyme. Côestune maladie à prendre au sérieux car, si elle nôestpas traitée

rapidement, elle peut donner des problèmes au niveau du système nerveux, des articulations ou du

cîur. La bactérie responsable de la maladie est transmise par la piqûredôunetique infectée.

Le risque de se faire piquer est plus élevé entre les mois de juin et dôao¾t,mais il faut rester vigilant du

printemps àlôautomne.

Ces tiques se trouvent principalement dans les forêts, les boisés et les hautes herbes. Les adultes et les

enfants faisant des activités de plein air dans les boisés ou les herbes hautes risquent davantage dô°tre

exposés aux tiques. La randonnée à pied ou à vélo, le jardinage à proximité dôunboisé, la coupe et le

ramassage de bois, le camping, la pêche ou la chasse sont des exemplesdôactivit®sà risque.

Afin de profiter pleinement des bienfaits de lôactivit®physique à lôext®rieur,de simples moyens de

prévention vous protègeront des piqûres de tiques, dans les endroits où elles sont présentes :

ü Porter des pantalons longs, des souliers fermés et des bas, et appliquer un chasse-moustique

contenant du DEET ou delôicaridine en suivant les instructions indiquées surlô®tiquettedu produit;

ü Prendre une douche dès le retour à la maison;

ü Inspecter sa peau à la recherche de tiques et les retirer le plus rapidement possible. Le risque de

transmission de la maladie est très faible si la tique est retirée en moins de 24 heures;

ü Appeler Info-santé au 8-1-1 si vous avez été piqué par une tique. Une consultation médicale pourrait

être recommandée afindô®valuersi un antibiotique serait approprié pour prévenir la maladie;

ü Consulter un médecin si vous présentez des symptômes (rougeur sur la peau mesurant au moins 5

cm, fièvre, maux de tête, fatigue) dans les 30 jours suivant une piqûre de tique. Les antibiotiques sont

efficaces pour traiter la maladie;

ü Éviter que les tiques sôinstallentprès de votre domicile en tondant la pelouse régulièrement, en

ramassant les feuilles et les débris, et en créant une bande de paillis ou de gravier entre les aires

dôactivit®set de jeux et les zones boisées.

Pour plusdôinformation,consultez www.maladiedeLymeMonteregie.com.

Source : Direction de santé publique de la Montérégie, mai 2018

PLACE AUX AGRICULTEURS

Enfin le beau temps! Qui dit beau

temps dit les travaux dans les champs

qui commencent. Un flot plus important

de machineries agricoles circulent

présentement sur les routes de la

Municipalité. Nous demandons à tous

dô°trevigilants et sécuritaires.

http://www.maladiedelymemonteregie.com/
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COUPE DôARBRES

Avant de couper des arbres, vous devez

obtenir un permis auprès de la municipalité.

EXTRAIT DU RÈGLEMENT DE ZONAGE

282.09

10.2.4  Abattage dôarbres prohib® sur 

lôensemble du territoire municipal

« Sur lôensembledu territoire, aucun

abattage dôarbresnôestautorisé, à

lôexceptiondes coupes à diamètre limité,

coupes de jardinage, coupes de nettoiement

et de dégagement, coupes dôassainissement

et des coupes pour lô®rectiondôune

construction ou lôex®cutiondôunouvrage

autorisé. »

Pour tout renseignement, communiquez

avec la Municipalité de Saint-Télesphore au

(450) 269-2999.

RAMASSAGE DES BRANCHES

Le service de voirie passera dans la semaine du 22 au 25 mai prochain avec la

déchiqueteuse sur le territoire de la municipalité pour ramasser les branches.

Les branches doivent être placées en bordure du

chemin, être dôunmaximum de 4 pouces de diamètre.

Si la machine nôacceptepas les branches, elles ne

seront pas ramassées.

Le service de voirie passera dans chaque rue quôune

seule fois. Vos branches doivent être au chemin le

mardi matin 22 mai avant 7h00, sinon il se peut

quôellesne soient pas ramassées. De plus, une demi-

heure maximum, est allouée pour chaque adresse.

Pour ceux et celles qui désirent recevoir des

copeaux de bois, à la suite du déchiquetage des

branches, vous nôavezquô¨laisser vos noms au

bureau municipal : 450-269-2999
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Le 22 avril dernier avait lieu le JOUR DE LA TERRE et la MRC de Vaudreuil-Soulanges a lancé

TRICYCLE, un outil web élaboré afin dôaiderles citoyens de la région dans le tri de leurs matières

résiduelles.

www.tricycle-mrcvs.ca

JOURNÉE DE DÉCHIQUETAGE - PRÉVENTION DU VOL DôIDENTIT£

Samedi 12 mai 2018, de 10 h à 14 h

Service gratuit offert exclusivement aux particuliers et organismes à but non lucratif

Centre de services de Coteau-du-Lac, 20, rue Principale, Coteau-du-Lac

Information : 450 424-1212

Cette activité de prévention est rendue possible grâce à la collaboration de :

http://www.tricycle-mrcvs.ca/
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9LôHERBE ê POUX

Comment se défaire de cette plante détestable ? Le plus simple

est encore de lôarracher. Côestfacile à réaliser puisquôelle

possède un système de racine peu développé. Mais attention! Il

faut absolument effectuer lôop®rationen juin ou en juillet au plus

tard,côest-à-dire avant la floraison.

ü Il est possible de diminuer la prolifération de cette mauvaise

herbe, il suffit de :

ü Déraciner cette herbe avant sa période de pollinisation (fin

juillet, début août)

ü Sensibiliser les gens de votre entourage

ü Effectuer la coupe dans les terrains vagues et publics deux

fois par année (mi-juillet et mi aout)

ü Recouvrement du sol par des matériaux inertes tels du paillis

ou des copeaux de bois

ü Implantation dôuncouvert végétal compétitif: Utiliser des

semences résistantes qui offriront une compétition végétative

àlôherbeà poux (trèfle, gazon, etc.)

ü Entretenir régulièrement sa pelouse. La tondre uniformément

principalement en bordure du terrain en sôassurantde garnir

les coins dénudés, voilà autant de moyens de prévenir

lôapparitionde cette mauvaise herbe.

ü Même si lôarrachagedemeure le moyen de destruction le plus

pratique, on peut, dans le cas dôunterrain couvert dôherbeà

poux, raser régulièrement au sol les indésirables. De cette

façon, on empêchera de donner libre cours à leur floraison si

dévastatrice. Si toutefois on ne peut en venir à bout, les

services de professionnels pourront sans aucun doute sauver

un terrain infesté.


